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feî)  Ensemble  applicateur  pour  produit  cosmétique  pâteux. 

(57)  L'ensemble  applicateur  comprend  :  un  récipient  (2)  contenant  un  produit  cosmétique  pâteux  (3),  ce 
récipient  étant  muni  d'un  goulot  (6)  ;  un  capuchon  (8)  muni  de  moyens  de  fixation  sur  le  goulot  (6)  et 
portant  une  tige  (11)  au  bout  de  laquelle  est  prévu  un  organe  applicateur  (12)  ;  un  élément  agitateur  (A) 
monté  rotatif  et  des  moyens  d'entraînement  en  rotation  de  cet  élément  agitateur  (A).  Ledit  élément 
agitateur  (A)  a  un  encombrement  (e)  réduit  suivant  la  direction  longitudinale  du  récipient  et  comprend 
des  extensions  (14)  s'étendant  radialement  du  voisinage  de  la  tige  (11)  jusqu'au  voisinage  de  la  paroi 
latérale  (16)  du  récipient,  ces  extensions  définissant  entre  elles  des  passages  radiaux  (17),  tandis  que 
des  moyens  de  commande  sont  prévus  pour  communiquer  à  cet  élément  agitateur  (A),  en  plus  du 
mouvement  de  rotation  autour  de  l'axe  de  la  tige  (11),  un  mouvement  simultané  de  translation  de  bas  en 
haut  du  récipient  et/ou  inversement. 
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L'invention  est  relative  à  un  ensemble  applicateur 
du  genre  de  ceux  qui  comprennent,  d'une  part,  un 
récipient  contenant  un  produit  cosmétique  pâteux, 
notamment  un  mascara,  en  particulier  formé  par  une 
composition  hétérogène  ou  thixotrope,  ce  récipient 
étant  muni  d'un  fond,  d'une  paroi  latérale,  et,  à  l'extré- 
mité  opposée  au  fond,  d'un  goulot  généralement  muni 
d'une  lèvre  d'essorage  ;  d'autre  part,  un  capuchon 
muni  de  moyens  de  fixation  sur  le  goulot  et  portant 
une  tige  au  bout  de  laquelle  est  prévu  un  organe  appli- 
cateur  destiné  à  se  trouver  au  voisinage  du  fond  du 
récipient  lorsque  le  capuchon  est  fixé  sur  ce  réci- 
pient  ;  d'autre  part  un  élément  agitateur  monté  rotatif 
dans  le  récipient  et,  d'autre  part  enfin,  des  moyens 
d'entraînement  en  rotation  de  cet  élément  agitateur 
permettant  notamment  d'actionner  ledit  élément  agi- 
tateur  au  moment  de  l'utilisation  de  l'ensemble  appli- 
cateur. 

EP-1-0  325  766  montre  un  ensemble  applicateur 
de  ce  genre  dans  lequel  l'élément  agitateur  s'étend 
sur  la  majeure  partie  de  la  longueur  du  récipient,  de 
sorte  que  l'effort  à  exercer  pour  faire  tourner  cet  élé- 
ment  agitateur  est  relativement  important.  En  outre, 
l'action  d'un  tel  élément  agitateur  sur  le  produit 
contenu  dans  le  récipient  demande  à  être  amélioré, 
notamment  pour  favoriser  le  mélange  des  compo- 
sants  du  récipient  et,  le  cas  échéant,  pour  casser  la 
thixotropie. 

US-A-2  990  834  montre  un  ensemble  applicateur 
de  mascara  dans  lequel  un  organe  de  fermeture  du 
goulot  est  prévu  pour  être  appliqué  contre  le  passage 
du  goulot  lorsque  le  capuchon  est  retiré  du  récipient. 
L'organe  de  fermeture  est  poussé  par  un  ressort 
contre  l'orifice  du  goulot  lorsque  l'organe  applicateur 
est  retiré  du  récipient,  tandis  que  cet  organe  de  ferme- 
ture  est  repoussé  vers  le  fond  du  récipient  lorsque 
l'organe  applicateur  est  réintroduit  dans  le  récipient, 
le  capuchon  étant  fixé  sur  ce  récipient.  Ledit  organe 
de  fermeture  est  formé  par  un  disque  et  a  des  dimen- 
sions  radiales  réduites,  de  sorte  que  le  contour  de  cet 
élément  reste  éloigné  de  la  surface  interne  du  réci- 
pient  ;  cet  organe  de  fermeture  ne  peut  avoir  une  effi- 
cacité  comparable  à  celle  d'un  élément  agitateur 
rotatif. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un 
ensemble  applicateur  du  genre  défini  précédemment 
qui  permet,  notamment  au  moment  de  l'utilisation  du 
produit,  une  agitation  plus  efficace  à  l'intérieur  du  réci- 
pient,  notamment  pour  mieux  homogénéiser  le  pro- 
duit  et  casser  sa  thixotropie,  sans  nécessiter  pour 
autant,  de  la  part  de  l'utilisateur,  l'exercice  d'un  cou- 
ple  important  pour  l'obtention  d'un  tel  résultat. 

Selon  l'invention,  un  ensemble  applicateur  du 
genre  défini  précédemment  est  caractérisé  par  le  fait 
que  l'élément  agitateur  a  un  encombrement  réduit  sui- 
vant  la  direction  longitudinale  du  récipient,  et  qu'il 
comprend  des  extensions  s'étendant  radialement  du 
voisinage  de  la  tige  jusqu'au  voisinage  de  la  paroi 

latérale  du  récipient,  ces  extensions  définissant  entre 
elles  des  passages  radiaux,  tandis  que  des  moyens 
de  commande  sont  prévus  pour  communiquer  à  cet 
élément  agitateur,  en  plus  du  mouvement  de  rotation 

5  autour  de  l'axe  de  la  tige,  un  mouvement  simultané  de 
translation  de  bas  en  haut  du  récipient  et/ou  inverse- 
ment. 

De  préférence,  l'encombrement,  ou  longueur 
hors  tout,  de  l'élément  agitateur  suivant  une  direction 

w  parallèle  à  l'axe  du  récipient  est  inférieur  au  quart  de 
la  longueur  du  récipient. 

L'élément  agitateur  est  avantageusement  consti- 
tué  par  une  hélice  et  les  extensions  sont  constituées 
par  les  pales  de  l'hélice. 

15  Selon  une  autre  possibilité,  l'élément  agitateur 
est  formé  par  un  hérisson,  les  extensions  étant  cons- 
tituées  par  des  brins  ou  tiges  s'étendant  radialement. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  l'élément 
agitateur  comporte  au  moins  deux  tétons  opposés 

20  orientés  radialement  vers  l'extérieur,  tandis  que  des 
rainures  hélicoïdales  conjuguées  sont  prévues  dans 
la  paroi  latérale  interne  du  récipient,  pour  coopérer 
avec  les  susdits  tétons,  ledit  élément  agitateur  étant 
monté  libre  en  rotation  sur  la  tige,  des  moyens 

25  d'entraînement  en  translation  étant  prévus  pour  pro- 
voquer  le  déplacement  en  translation  de  l'élément 
agitateur  à  l'intérieur  du  récipient,  cette  translation 
s'accompagnant  d'une  rotation  du  fait  de  la  coopéra- 
tion  des  tétons  et  des  rainures  hélicoïdales. 

30  Les  moyens  d'entraînement  en  translation  peu- 
vent  être  constitués  par  une  liaison  en  translation 
entre  l'élément  agitateur  et  la  tige  de  telle  sorte  que, 
lorsque  le  capuchon  est  retiré  du  récipient,  la  tige 
entraîne  l'élément  agitateur  du  fond  du  récipient  vers 

35  le  goulot,  les  moyens  de  liaison  entre  la  tige  et  l'élé- 
ment  agitateur  permettant  la  libération  de  l'élément 
agitateur  lorsqu'il  arrive  au  niveau  du  goulot,  la  liaison 
étant  rétablie  lorsque  l'organe  applicateur  est  de  nou- 
veau  introduit  dans  le  récipient. 

40  La  liaison  en  translation  de  l'élément  agitateur, 
notamment  de  l'hélice,  avec  la  tige  peut  être  assurée 
par  des  pattes  prévues  sur  un  moyeu  de  l'élément  agi- 
tateur  et  propres  à  serrer  la  tige,  notamment  au  niveau 
d'un  manchon  élastique  qui,  lorsqu'il  est  libéré  de 

45  l'action  de  la  patte,  prend  un  diamètre  extérieur  au 
moins  égal  à  celui  de  la  tige  ce  qui  permet  l'essorage 
de  ce  manchon,  lors  du  retrait  de  la  tige. 

Selon  une  variante,  un  fourreau  est  prévu  à  l'inté- 
rieur  du  récipient  contre  la  paroi  latérale  de  ce  réci- 

50  pient,  ce  fourreau  étant  monté  rotatif  dans  ledit 
récipient  et  étant  lié  à  une  molette  située  à  la  partie 
inférieure  du  récipient,  le  fourreau  comportant  des 
glissières  rectilignes  parallèles  à  l'axe  du  récipient, 
destinées  à  être  traversées  parles  tétons  de  l'élément 

55  agitateur,  ces  tétons  étant  engagés  par  leurs  extrémi- 
tés  dans  les  susdites  rainures  hélicoïdales,  de  sorte 
que  la  rotation  de  la  molette  permet  de  faire  monter 
et  descendre  l'élément  agitateur  dans  le  récipient, 
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avec  une  rotation  simultanée,  la  tige  étant  engagée 
librement  en  rotation  et  en  translation  au  centre  de 
l'élément  agitateur. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  l'ensemble 
applicateur  comprend  une  spirale  élastique,  compor- 
tant  généralement  au  moins  deux  brins,  dont  la  base 
est  située  au  voisinage  du  fond  du  récipient  et  est 
fixée  à  ce  fond,  et  dont  l'extrémité  opposée  est  soli- 
daire  de  l'élément  agitateur  qui  est  traversé  librement 
en  rotation  par  la  tige  de  l'organe  applicateur,  tout  en 
étant  lié  en  translation  à  cette  tige,  l'agencement  étant 
tel  que  lorsque  l'ensemble  applicateur  est  au  repos, 
le  capuchon  se  trouvant  en  place  sur  le  récipient,  l'élé- 
ment  agitateur  se  trouve  engagé  et  maintenu  en 
translation  sur  la  tige  juste  au-dessus  de  l'organe 
applicateur,  du  côté  du  fond  de  récipient,  tandis  que, 
lorsque  le  capuchon  est  retiré,  le  retrait  de  la  tige 
assure  l'entraînement  en  translation  de  l'élément  agi- 
tateur  et  permet  le  déploiement  longitudinal  de  la  spi- 
rale  qui  provoque  simultanément  la  rotation  de 
l'élément  agitateur,  lequel  reste  dans  le  récipient  lors- 
que  l'organe  applicateur  en  est  retiré,  cet  organe 
applicateur  passant  à  travers  une  ouverture  centrale 
de  l'élément  applicateur  pour  être  engagé  à  nouveau 
dans  cette  ouverture  et  pour  être  lié  en  translation  à 
la  tige  lors  de  sa  réintroduction  dans  le  récipient. 

Avantageusement,  la  spirale  et  l'élément  agita- 
teur  forment  une  seule  pièce  réalisée  en  matière  plas- 
tique,  en  particulier  par  moulage. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  d'exemples  de  réalisation  décrits 
avec  référence  aux  dessins  ci-annexés  mais  qui  ne 
sont  nullement  limitatifs. 

La  figure  1  ,  de  ces  dessins,  montre  en  coupe  ver- 
ticale  axiale  un  ensemble  applicateur  conforme  à 
l'invention,  le  capuchon  étant  fixé  sur  le  goulot  du  réci- 
pient. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  l'élé- 
ment  agitateur  réalisé  sous  forme  d'une  hélice. 

La  figure  3  montre,  vue  en  plan,  une  variante  de 
réalisation  de  l'élément  agitateur  sous  forme  d'hélice. 

La  figure  4  est  un  détail  montrant,  à  plus  grande 
échelle,  la  réalisation  de  la  liaison  en  translation  entre 
l'hélice  et  la  tige  portant  l'organe  applicateur. 

La  figure  5  est  un  détail  d'une  variante  de  liaison 
entre  l'hélice  et  la  tige. 

La  figure  6  est  une  coupe  verticale  axiale  partielle 
d'une  autre  variante  de  réalisation  des  moyens  de  liai- 
son  entre  la  tige  portant  l'organe  applicateur  et 
l'hélice. 

La  figure  7  est  une  coupe  verticale  axiale  d'une 
variante  de  réalisation. 

La  figure  8  montre,  en  perspective,  le  fourreau  de 
l'ensemble  applicateur  de  la  figure  7. 

La  figure  9  est  une  coupe  verticale  axiale  d'un 
autre  mode  de  réalisation,  le  capuchon  étant  en  cours 

de  fixation  sur  le  goulot. 
La  figure  1  0  montre  l'ensemble  de  la  figure  9  alors 

que  l'organe  applicateur  est  sur  le  point  d'être  retiré 
du  récipient. 

5  La  figure  11  est  une  vue  de  détail,  partiellement 
en  coupe,  d'une  réalisation  dans  laquelle  l'élément 
agitateur  est  formé  par  un  hérisson. 

La  figure  12,  enfin,  est  une  coupe  simplifiée  sui- 
vant  la  ligne  XII-XII  figure  11. 

10  En  se  reportant  à  la  figure  1,  on  peut  voir  un 
ensemble  applicateur  1  comprenant  un  récipient  2 
contenant  un  produit  cosmétique  pâteux  3,  notam- 
ment  un  mascara,  en  particulier  formé  par  une 
composition  hétérogène  ou  thixotrope.  Le  récipient  2 

15  a  une  forme  cylindrique  de  révolution  et  est  muni  d'un 
fond  4,  par  exemple  claqué  sur  l'extrémité  du  cylindre. 
Ce  fond  4  est  bloqué  en  translation  et  en  rotation  rela- 
tivement  au  cylindre  du  récipient  2.  Ce  récipient  2 
comporte  en  outre  une  paroi  latérale  5  cylindrique  et, 

20  à  l'extrémité  de  la  paroi  5  opposée  au  fond  4,  une  par- 
tie  de  plus  faible  diamètre  formant  goulot  6.  A  l'inté- 
rieur  du  récipient  2,  l'entrée  du  goulot  6  est  munie 
d'une  lèvre  d'essorage  7. 

Un  capuchon  8  muni  de  moyens  de  fixation  cons- 
25  titués  par  un  filetage  interne  9  peut  être  fixé  sur  le  gou- 

lot  6  par  coopération  de  ce  filetage  avec  un  filetage 
externe  10  prévu  autour  du  goulot  6. 

Le  capuchon  8  porte  une  tige  1  1  destinée  à  péné- 
trer  axialement  dans  le  récipient  2. 

30  Un  organe  applicateur  12,  notamment  formé  par 
une  brosse,  est  fixé  au  bout  de  la  tige  1  1  de  manière 
à  se  trouver  au  voisinage  du  fond  4,  à  l'intérieur  du 
récipient  2,  lorsque  le  capuchon  8  est  fixé  sur  ce  réci- 
pient,  comme  illustré  sur  la  figure  1  . 

35  Un  élément  agitateur  A  constitué  par  une  hélice 
1  3  est  monté  rotatif,  à  l'intérieur  du  récipient  2,  autour 
de  la  tige  11.  Dans  la  position  fermée  de  l'ensemble 
applicateur  représentée  sur  la  figure  1  ,  l'hélice  13  se 
trouve  du  côté  du  fond  4  et  est  traversée  librement  en 

40  rotation  par  l'extrémité  de  la  tige  11  ;  l'hélice  13  est 
juste  au-dessus  de  l'extrémité  supérieure  de  la 
brosse  12. 

L'hélice  13  a  un  encombrement  réduit  e  suivant 
la  direction  longitudinale  du  récipient  2,  cet  encom- 

45  brement  e  étant  de  préférence  inférieur  au  1/4  de  la 
longueur  interne  L  du  récipient  2  (e  <  L/4). 

L'hélice  1  3  comprend  des  extensions  constituées 
par  des  pales  14  qui  s'étendent  radialement,  du  voi- 
sinage  de  la  tige  1  1  pratiquement  depuis  un  moyeu  1  5 

50  de  l'hélice  entourant  la  tige,  jusqu'à  la  paroi  latérale 
interne  16  du  récipient  2. 

Comme  visible  sur  la  figure  2,  les  pales  14  défi- 
nissent  entre  elles  des  passages  radiaux  17. 

Des  moyens  de  commande  C  sont  prévus  pour 
55  communiquer  à  l'hélice  13  en  plus  d'un  mouvement 

de  rotation  autour  de  l'axe  de  la  tige  11,  un  mouve- 
ment  simultané  de  translation  de  bas  en  haut  du  réci- 
pient  2. 

4 
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L'hélice  1  3  comporte  deux  tétons  opposés  18,19 
orientés  radialement  vers  l'extérieur  ;  les  moyens  de 
commande  C  comprennent  deux  rainures  hélicoïda- 
les  20,  21  décalées  angulairement  de  180°,  prévues 
dans  la  paroi  latérale  interne  16  du  récipient  et  pro- 
pres  à  coopérer  avec  les  tétons  18,  19. 

Il  est  à  noter  que  les  rainures  hélicoïdales  20,  21 
peuvent  avoir  un  pas  variable,  ce  pas  étant  relative- 
ment  grand  vers  les  extrémités  basse  et  haute  des  rai- 
nures  20,  21,  tandis  que  le  pas  est  relativement  petit 
dans  la  région  médiane  des  rainures  hélicoïdales. 

Des  moyens  T  de  liaison  en  translation,  du  type 
encliquetable,  sont  prévus  entre  le  moyeu  15  de 
l'hélice  13  et  la  tige  11.  Ces  moyens  T  peuvent 
comprendre  au  niveau  du  moyeu  de  l'hélice,  des  pat- 
tes  élastiques  22  réparties  en  couronne,  propres  à 
venir  s'encliqueter  dans  une  gorge  annulaire  23  de  la 
tige  11  de  torte  que  l'hélice  est  maintenue,  avec  une 
liberté  de  rotation,  légèrement  au-dessus  de  la  brosse 
12  sans  interférer  avec  cette  brosse  lors  de  sa  rota- 
tion. 

Les  moyens  T  constituent  des  moyens  de 
commande  du  mouvement  de  translation  de  l'hélice 
13. 

Ceci  étant,  le  fonctionnement  de  l'ensemble 
applicateur  1  de  la  figure  1  est  le  suivant. 

En  position  fermée  de  l'ensemble,  l'hélice  13  se 
trouve  dans  la  position  représentée  sur  le  dessin,  au 
voisinage  du  fond  4,  les  tétons  18,  19  étant  en  appui 
contre  les  extrémités  inférieures  des  rainures  hélicoï- 
dales  20,  21.  Au  moment  d'une  utilisation,  lorsque  le 
couvercle  8  et  la  tige  1  1  sont  retirés  du  récipient  2,  la 
tige  11  entraîne  en  translation  l'hélice  13.  La  coopé- 
ration  des  rainures  hélicoïdales  20,  21  et  des  tétons 
18,  19  provoque  un  mouvement  de  rotation  de  l'hélice 
13  autour  de  la  tige  11,  tandis  que  simultanément 
l'hélice  13  se  déplace  en  translation  du  bas  vers  le 
haut. 

Il  en  résulte  une  agitation  et  un  mélange  particu- 
lièrement  efficaces  du  produit  3.  L'effort  de  traction 
exercé  sur  la  tige  1  1  n'est  pas  trop  important  car  le 
brassage  du  produit  se  fait  par  couches  successives 
d'épaisseur  réduite  correspondant  à  l'encombrement 
axial  e  de  l'hélice  13. 

Lorsque  les  tétons  18,  19  atteignent  les  extrémi- 
tés  supérieures  des  rainures  20,  21  ,  le  mouvement  de 
rotation  et  de  translation  de  l'hélice  1  3  est  bloqué.  En 
continuant  à  tirer  sur  le  couvercle  8  et  la  tige  1  1  ,  l'uti- 
lisatrice  provoque  l'ouverture  des  moyens  de  liaison 
T  et  la  libération  de  l'hélice  13  relativement  à  la  tige 
11.  La  brosse  12  passe  à  travers  le  moyeu  15  de 
l'hélice  13  avant  de  passer  à  travers  la  lèvre  d'esso- 
rage  7. 

Lors  de  la  réintroduction  de  la  brosse  12  et  de  la 
tige  11  dans  le  récipient  2,  l'hélice  13  est  repoussée 
vers  le  fond  4  et,  en  fin  de  vissage  du  couvercle  8  sur 
le  goulot  6,  l'encliquetage  des  moyens  de  liaison  T 
entre  l'hélice  13  et  la  tige  11  est  de  nouveau  réalisé. 

La  figure  2  montre,  en  perspective,  une  variante 
de  réalisation  de  l'hélice  13.  Les  pales  14,  au  nombre 
de  quatre,  sont  réparties  régulièrement  autour  du 
moyeu  15  dont  elles  sont  rendues  solidaires  par  des 

5  éléments  en  forme  de  tige.  Les  pales  14  présentent 
une  inclinaison  relativement  au  plan  orthogonal  à 
l'axe  du  moyeu  15.  Les  tétons  18  et  19  sont  eux- 
mêmes  solidaires  du  moyeu  15  et  sont  situés  angu- 
lairement  entre  deux  pales.  Deux  encoches  24 

10  diamétralement  opposées  sont  prévues  à  une  extré- 
mité  du  moyeu  1  5  de  manière  à  définir  deux  zones  25, 
sensiblement  semi-circulaires,  présentant  une  cer- 
taine  élasticité  radiale  et  munies  d'un  rebord  26  pro- 
pre  à  venir  s'encliqueter  dans  la  gorge  annulaire  23 

15  de  la  tige  11,  tout  en  laissant  une  liberté  en  rotation 
de  l'hélice  1  3  relativement  à  la  tige  1  1  . 

La  figure  3  montre,  en  plan,  une  autre  variante  de 
l'hélice  13  réalisée  avec  des  pales  14  comportant  des 
évidements  27.  Selon  la  variante  de  la  figure  3,  les 

20  tétons  18,  19  sont  prévus  en  bout  de  deux  pales  14 
diamétralement  opposées. 

L'hélice  13  comporte  un  moyeu  qui  reste  toujours 
situé  au-dessus  de  la  brosse  12.  Il  serait  possible  de 
prévoir  l'hélice  13  au  niveau  de  la  brosse  12,  les  pales 

25  14  étant  alors  situées  autour  de  cette  brosse. 
La  figure  4  montre  une  variante  de  réalisation  des 

moyens  T  de  liaison  en  translation  de  l'hélice  13  avec 
la  tige  1  1  .  Le  moyeu  15  comporte  toujours  des  pattes 
ou  languettes  22  à  extrémité  recourbée  et  présentant 

30  une  certaine  élasticité  dans  le  sens  radial.  La  tige  1  1 
comporte  un  logement  annulaire  28  dans  lequel  est 
monté  un  manchon  élastique  29  déformable  qui, 
lorsqu'il  est  libéré  de  l'action  de  la  patte  22,  comme 
visible  sur  la  partie  gauche  de  la  figure  4,  prend  un 

35  diamètre  au  moins  égal  à  celui  de  la  tige  1  1  .  Ainsi,  la 
surface  extérieure  du  manchon  29,  lorsqu'elle  est 
libérée  des  pattes  22,  en  haut  du  récipient  2,  peut  être 
essorée  efficacement  par  la  lèvre  7,  puisque  son  dia- 
mètre  est  au  moins  égal  à  celui  de  la  tige  1  1  . 

40  Comme  visible  sur  la  figure  4  (partie  gauche),  la 
surface  interne  du  manchon  au  repos  est  concave  de 
sorte  que  sa  partie  médiane  n'est  pas  en  appui  contre 
la  partie  de  la  tige  délimitant,  radialement,  le  fond  du 
logement  28. 

45  En  se  reportant  à  la  figure  5,  on  peut  voir  une 
autre  réalisation  des  moyens  de  liaison  T  entre 
l'hélice  et  la  tige.  Les  éléments  de  la  figure  5  identi- 
ques  ou  semblables  à  des  éléments  déjà  décrits  à 
propos  des  figures  précédentes  sont  désignés  par 

50  des  références  numériques  égales  à  la  somme  du 
nombre  de  100  et  de  la  référence  numérique  utilisée 
sur  les  figures  précédentes. 

Les  moyens  de  liaison  T  comprennent,  du  côté  de 
l'hélice,  des  languettes  élastiques  122  propres  à 

55  s'engager  dans  une  gorge  annulaire  123  constituée 
par  un  rétreint  de  la  tige  111,  juste  au-dessus  de  la 
brosse  112.  Un  épaulement  30  est  formé,  au-dessous 
de  l'extrémité  inférieure  des  languettes  122,  par  des 
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poils  de  la  brosse  112  taillés  en  forme  pour  tirer 
l'hélice  vers  le  haut,  lors  de  l'extraction  de  la  tige  111 
du  récipient. 

La  figure  6  illustre  une  autre  variante  de  réalisa- 
tion  des  moyens  de  liaison  T  entre  la  tige  211  et 
l'hélice  213.  Les  éléments  de  la  figure  6  identiques  ou 
jouant  des  rôles  analogues  à  ceux  d'éléments  déjà 
décrits  à  propos  des  figures  1  à  4  sont  désignés  par 
des  références  numériques  égales  à  la  somme  du 
nombre  200  et  de  la  référence  utilisée  sur  les  figures 
1  à  4.  La  description  de  ces  éléments  ne  sera  pas 
reprise  ou  ne  sera  effectuée  que  succinctement. 

Comme  visible  sur  la  figure  6,  la  brosse  212  est 
taillée  en  forme  de  bourgeon  c'est-à-dire  que  sa  partie 
inférieure  a  une  forme  arrondie  renflée,  les  poils  dans 
cette  zone  ayant  une  longueur  supérieure  à  celle  des 
poils  situés  vers  l'extrémité  supérieure.  La  diminution 
du  diamètre  de  la  brosse  de  bas  en  haut  est  progres- 
sive. 

L'hélice  213  est  prolongée,  vers  le  bas,  par  un 
tronc  de  cône  31  qui  vient  coiffer  la  partie  tronconique 
supérieure  de  la  brosse  212. 

Lors  de  l'extraction  de  la  tige  211  du  récipient 
202,  la  partie  supérieure  de  la  brosse  212  vient  au 
contact  de  la  surface  interne  du  tronc  de  cône  31  et 
entraîne  l'hélice  213  en  translation.  La  coopération 
des  tétons  218,  219  avec  les  rainures  hélicoïdales 
220,  221  provoque  la  rotation  simultanée  de  l'hélice 
213,  le  cône  31  glissant,  en  tournant  autour  de  l'axe 
de  la  tige  211,  contre  les  extrémités  des  poils  de  la 
brosse  212,  sans  les  accrocher. 

Lorsque  l'hélice  213  atteint  l'extrémité  haute  des 
rainures  220,  221,  elle  est  arrêté  en  rotation  et  la 
brosse  212  est  extraite  du  récipient  202  en  passant  à 
travers  le  tronc  de  cône  31  et  l'hélice  213,  les  poils  de 
la  brosse  fléchissant  pour  permettre  ce  passage. 

Lors  de  la  réintroduction  de  la  brosse  212,  cette 
dernière  traverse  l'hélice  213  et  le  cône  31  pour 
retrouver,  en  fin  d'introduction,  la  position  représen- 
tée  sur  la  figure  6. 

En  se  reportant  aux  figures  7  et  8,  on  peut  voir  une 
variante  de  réalisation  de  l'ensemble  applicateur, 
variante  dans  laquelle  les  éléments  identiques  ou 
jouant  des  rôles  semblables  à  des  éléments  déjà 
décrits  à  propos  des  figures  1  à  4  sont  désignés  par 
des  références  numériques  égales  à  la  somme  du 
nombre  300  et  de  la  référence  numérique  utilisée  sur 
ces  figures  1  à  4.  La  description  de  ces  éléments  ne 
sera  pas  reprise  ou  ne  sera  effectuée  que  succincte- 
ment. 

Selon  la  variante  des  figures  7  et  8,  un  fourreau 
32  est  prévu  à  l'intérieur  du  récipient  302.  Ce  fourreau 
s'étend  de  l'extrémité  inférieure  jusqu'au  voisinage  de 
l'extrémité  supérieure  du  récipient  302  dans  lequel  il 
est  monté  avec  une  possibilité  de  rotation  autour  de 
l'axe,  tout  en  étant  lié  en  translation  au  récipient  302, 
par  exemple  par  claquage  de  bourrelets  circulaires  33 
dans  des  gorges  correspondantes  34  prévues  sur  la 

paroi  interne  du  récipient  302.  Le  fourreau  32  est  soli- 
daire,  à  sa  partie  inférieure,  d'une  molette  35  qui 
ferme  l'extrémité  du  fourreau  et  qui  est  située,  axiale- 
ment,  au-delà  de  l'extrémité  du  récipient  302  de 

5  manière  à  être  accessible  de  l'extérieur.  La  molette  35 
comporte,  sur  sa  surface  cylindrique  extérieure,  des 
aspérités,  par  exemple  des  nervures  rectilignes  orien- 
tées  suivant  les  génératrices  pour  faciliter  sa  préhen- 
sion. 

10  Le  fourreau  32  comporte  deux  glissières  36  rec- 
tilignes  parallèles  diamétralement  opposées,  consti- 
tuées  par  des  fentes  rectangulaires,  orientées  suivant 
les  génératrices  du  fourreau,  fermées  à  leur  extrémité 
inférieure  et  débouchant  à  l'extrémité  supérieure  du 

15  fourreau  32  comme  visible  sur  la  figure  8. 
Les  glissières  36  sont  traversées  par  les  tétons 

diamétralement  opposés  318,  319,  les  extrémités 
radiales  extérieures  de  ces  tétons  étant  engagées 
dans  les  rainures  hélicoïdales  320,  321  décalées  de 

20  180°.  L'hélice  313  est  traversée  librement  par  la  tige 
311  dont  la  section  peut  être  elliptique.  L'hélice  313 
peut  ainsi  tourner  et  coulisser  relativement  à  la  tige 
311.  La  paroi  interne  316  du  récipient  est  formée  par 
la  paroi  interne  du  fourreau  32. 

25  Pour  agiter  le  produit  contenu  dans  le  récipient 
302,  alors  que  ce  récipient  est  fermé  et  que  la  tige  31  1 
avec  la  brosse  312,  te  trouvent  à  l'intérieur  de  ce  réci- 
pient,  il  suffit  à  l'utilisatrice  de  faire  tourner  la  molette 
35  dans  le  sens  convenable  pour  provoquer  la  rota- 

30  tion  du  fourreau  32.  Ce  dernier  entraîne  l'hélice  313 
par  la  coopération  des  bords  des  glissières  36  et  des 
tétons  31  8,319.  Du  fait  que  ces  tétons  coopèrent  éga- 
lement  avec  les  rainures  hélicoïdales  320,  321, 
l'hélice  313  vase  déplacer  de  bas  en  haut  en  tournant 

35  et  donc  provoquer  l'agitation  et  le  cisaillement  du  pro- 
duit,  notamment  avec  rupture  de  la  thixotropie.  Lors- 
que  l'hélice  atteint  l'extrémité  haute  des  rainures,  la 
rotation  de  la  molette  35  est  bloquée  pour  le  sens 
considéré.  L'utilisatrice  peut  alors  faire  redescendre 

40  l'hélice  313  en  faisant  tourner  la  molette  35  en  sens 
inverse.  L'opération  peut  être  répétée  plusieurs  fois 
avant  utilisation  du  produit  pour  une  bonne  homogé- 
néisation. 

En  se  reportant  aux  figures  9  et  10,  on  peut  voir 
45  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'ensemble  applica- 

teur  selon  l'invention.  Les  éléments  semblables  à  des 
éléments  déjà  décrits  aux  figures  1  à  4  sont  désignés 
par  des  références  numériques  égales  à  la  somme  du 
nombre  400  et  de  la  référence  utilisée  précédem- 

50  ment.  Leur  description  ne  sera  pas  reprise  ou  ne  sera 
effectuée  que  succinctement. 

L'hélice  413  est  solidaire  de  l'extrémité  supé- 
rieure  d'un  ressort  ou  spirale  élastique  S,  en  matière 
plastique,  comportant  généralement  au  moins  deux 

55  brins.  La  base  de  ces  brins  est  située  au  voisinage  du 
fond  404  du  récipient  et  est  fixée  à  ce  fond  qui  peut 
être  rapporté  sur  le  corps  cylindrique  du  récipient  402. 

L'hélice  41  3,  ou  plus  généralement  l'élément  agi- 
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tateur,  est  traversée  par  la  tige  41  1  librement  en  rota- 
tion,  mais  est  liée  en  translation  à  cette  tige  par  des 
moyens  semblables  aux  moyens  T  décrits  précédem- 
ment.  La  liaison  en  translation  entre  l'hélice  413  et  la 
tige  41  1  est  effectuée  au  voisinage  de  l'extrémité  de 
la  tige  voisine  de  la  brosse  412.  De  la  sorte,  lorsque 
le  capuchon  408  est  fixé  sur  le  récipient  402,  la  spirale 
élastique  S  est  comprimée  comme  représenté  sur  la 
figure  9. 

Lorsque  le  capuchon  408  est  retiré,  et  avec  lui  la 
tige  41  1,  l'hélice  413,  qui  forme  une  sorte  de  plateau 
à  l'extrémité  supérieure  de  la  spirale  S,  est  entraînée 
par  la  tige  41  1  et  la  brosse  412  en  translation  suivant 
l'axe  du  récipient  402. 

La  spirale  élastique  S  se  déploie  comme  illustré 
sur  la  figure  10  et  provoque,  simultanément  au  mou- 
vement  de  translation  de  l'hélice  413,  un  mouvement 
de  rotation  autour  de  l'axe  du  récipient  402.  Lorsque 
l'hélice  413  atteint  l'extrémité  supérieure  du  récipient 
402,  elle  se  trouve  bloquée  en  translation  et  la  brosse 
412  est  retirée  seule  du  récipient  402,  en  passant  à 
travers  l'ouverture  centrale  de  l'hélice  413. 

Avantageusement,  l'hélice  413  formant  plateau 
et  le  ressort  spirale  S  forment  une  seule  pièce  moulée 
en  matière  plastique. 

En  se  reportant  aux  figures  11  et  12,  on  peut  voir 
une  variante  de  réalisation  dans  laquelle  l'élément 
agitateur  A  est  constitué,  non  pas  par  une  hélice 
comme  dans  le  cas  des  réalisations  précédentes, 
mais  par  une  sorte  de  hérisson  37.  Les  éléments  des 
figures  11  et  12  semblables  à  des  éléments  déjà 
décrits  précédemment  aux  figures  1  à  4  sont  désignés 
par  des  références  numériques  égales  à  la  somme  du 
nombre  500  et  de  la  référence  utilisée  précédem- 
ment,  sans  que  leur  description  soit  reprise. 

Le  hérisson  37  est  formé  par  des  brins  38,  pré- 
sentant  une  rigidité  suffisante  pour  mélanger  le  pro- 
duit  contenu  dans  le  récipient,  ces  brins  38  s'étendant 
radialement  depuis  un  manchon  515  formant  moyeu 
jusqu'à  la  paroi  interne  516  (figure  12)  du  récipient 
502. 

Le  manchon  515  est  muni,  à  sa  partie  inférieure, 
de  pattes  522  munies  de  sortes  de  becs  propres  à 
s'encliqueter  dans  une  gorge  523  prévue  sur  la  tige 
511.  Les  pattes  522  sont  avantageusement  formées 
par  deux  parois  flexibles,  comme  visible  sur  la  figure 
1  2,  propres  à  s'écarter  de  manière  à  former  une  sorte 
de  passage  ovale,  pour  recevoir  entre  elles  la  gorge 
523. 

Le  fonctionnement  de  l'ensemble  applicateur  des 
figures  11  et  12  résulte  immédiatement  des  explica- 
tions  qui  précèdent. 

Au  moment  de  l'utilisation,  lorsque  le  capuchon 
est  retiré  du  récipient  et  que  la  tige  51  1  est  extraite, 
la  coopération  des  tétons  518,  519,  avec  les  rainures 
hélicoïdales  conjuguées,  provoque  la  rotation  du 
hérisson  37  simultanément  à  son  déplacement  en 
translation. 

Les  brins  du  hérisson  38  agissent  à  la  manière 
des  pales  de  l'hélice  et  assurent  l'homogénéisation 
du  produit  et  la  rupture  de  la  thixotropie. 

5 
Revendications 

1.  Ensemble  applicateur  comprenant,  d'une  part,  un 
récipient  contenant  un  produit  cosmétique 

10  pâteux,  notamment  un  mascara,  en  particulier 
formé  par  une  composition  hétérogène  ou  thixo- 
trope,  ce  récipient  étant  muni  d'un  fond,  d'une 
paroi  latérale,  et,  à  l'extrémité  opposée  au  fond, 
d'un  goulot  généralement  muni  d'une  lèvre 

15  d'essorage  ;  d'autre  part,  un  capuchon  muni  de 
moyens  de  fixation  sur  le  goulot  et  portant  une 
tige  au  bout  de  laquelle  est  prévu  un  organe  appli- 
cateur  destiné  à  se  trouver  au  voisinage  du  fond 
du  récipient  lorsque  le  capuchon  est  fixé  sur  ce 

20  récipient  ;  d'autre  part  un  élément  agitateur 
monté  rotatif  dans  le  récipient  et,  d'autre  part 
enfin,  des  moyens  d'entraînement  en  rotation  de 
cet  élément  agitateur  permettant  notamment 
d'actionner  ledit  élément  agitateur  au  moment  de 

25  l'utilisation  de  l'ensemble  applicateur,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'élément  agitateur  (A)  a  un  encom- 
brement  (e)  réduit  suivant  la  direction  longitudi- 
nale  du  récipient  et  qu'il  comprend  des 
extensions  (14,  214,  314,  414,  38)  s'étendant 

30  radialement  du  voisinage  de  la  tige  (11,211,311, 
411,  511)  jusqu'à  la  paroi  latérale  (16,  216,  316, 
416,  516)  du  récipient,  ces  extensions  définissant 
entre  elles  des  passages  radiaux  (17,  517),  tan- 
dis  que  des  moyens  de  commande  (T,  35,  36) 

35  sont  prévus  pour  communiquer  à  cet  élément  agi- 
tateur  (A),  en  plus  du  mouvement  de  rotation 
autour  de  l'axe  de  la  tige  (11,211,311,411,511), 
un  mouvement  simultané  de  translation  de  bas  en 
haut  du  récipient  et/ou  inversement. 

40 
2.  Ensemble  applicateur  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  par  le  fait  que  l'encombrement  (e)  de 
l'élément  agitateur  suivant  la  direction  de  l'axe  du 
récipient  (2,  202,  302,  402,  502)  est  inférieur  au 

45  quart  de  la  longueur  (L)  du  récipient. 

3.  Ensemble  applicateur  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  agitateur 
(A)  est  constitué  par  une  hélice  (13,  213,  313, 

50  413)  et  les  extensions  sont  constituées  par  les 
pales  (14)  de  l'hélice. 

4.  Ensemble  applicateur  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  agitateur 

55  (A)  est  formé  par  un  hérisson  (37),  les  extensions 
étant  constituées  par  des  brins  (38)  s'étendant  à 
partir  d'un  manchon  (515). 
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5.  Ensemble  applicateur  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'élément  agitateur  (A)  comporte  au 
moins  deux  tétons  (18,  1  9  ;  21  8,  21  9  ;  31  8,  31  9  ; 
518,  519)  opposés  orientés  radialement  vers 
l'extérieur,  tandis  que  des  rainures  hélicoïdales 
conjuguées  (20,  21  ;  320,  321  ;  520,  521)  sont 
prévues  dans  la  paroi  latérale  interne  du  réci- 
pient,  pour  coopérer  avec  les  susdits  tétons,  ledit 
élément  agitateur  (A)  étant  monté  libre  en  rotation 
sur  la  tige  (11,  211,  311,  511),  des  moyens 
d'entraînement  en  translation  (T)  étant  prévus 
pour  provoquer  le  déplacement  en  translation  de 
l'élément  agitateur  (A)  à  l'intérieur  du  récipient, 
cette  translation  s'accompagnant  d'une  rotation 
du  fait  de  la  coopération  des  tétons  et  des  rainu- 
res  hélicoïdales. 

6.  Ensemble  applicateur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'entraîne- 
ment  en  translation  sont  constitués  par  une  liai- 
son  en  translation  (T)  entre  l'élément  agitateur  (A) 
et  la  tige  (11,  211,  311,  511)  de  telle  sorte  que, 
lorsque  le  capuchon  est  retiré  du  récipient,  la  tige 
(11,  211,  311,  511)  entraîne  l'élément  agitateur 
du  fond  du  récipient  vers  le  goulot,  les  moyens  de 
liaison  (T)  entre  la  tige  et  l'élément  agitateur  (A) 
permettant  la  libération  de  l'élément  agitateur 
lorsqu'il  arrive  au  niveau  du  goulot,  la  liaison  étant 
rétablie  lorsque  l'organe  applicateur  (12,  212, 
312,  512)  est  de  nouveau  introduit  dans  le  réci- 
pient. 

7.  Ensemble  applicateur  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  liaison  en  translation 
(T)  de  l'élément  agitateur  (A),  notamment  de 
l'hélice  (13),  avec  la  tige  (1  1)  est  assurée  par  des 
pattes  (22)  prévues  sur  un  moyeu  (15)  de  l'élé- 
ment  agitateur  (A)  et  propres  à  serrer  la  tige, 
notamment  au  niveau  d'un  manchon  élastique 
(29)  qui,  lorsqu'il  est  libéré  de  l'action  de  la  patte 
(22),  prend  un  diamètre  extérieur  au  moins  égal 
à  celui  de  la  tige  (11),  ce  qui  permet  l'essorage  de 
ce  manchon  (29),  lors  du  retrait  de  la  tige. 

8.  Ensemble  applicateur  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  fourreau  (32)  est 
prévu  à  l'intérieur  du  récipient  (302)  contre  la 
paroi  latérale  de  ce  récipient,  ce  fourreau  (32) 
étant  monté  rotatif  dans  ledit  récipient  et  étant  lié 
à  une  molette  (35)  située  à  la  partie  inférieure  du 
récipient,  le  fourreau  (32)  comportant  des  glissiè- 
res  rectilignes  (36)  parallèles  à  l'axe  du  récipient, 
destinées  à  être  traversées  par  les  tétons  (318, 
31  9)  de  l'élément  agitateur,  ces  tétons  (318,319) 
étant  engagés  par  leurs  extrémités  dans  les  sus- 
dites  rainures  hélicoïdales  (320,  321)  de  sorte 
que  la  rotation  de  la  molette  (35)  permet  de  faire 
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monter  et  descendre  l'élément  agitateur  (A)  dans 
le  récipient,  avec  une  rotation  simultanée,  la  tige 
(311)  étant  engagée  librement  en  rotation  et  en 
translation  au  centre  de  l'élément  agitateur  (A). 

5 
9.  Ensemble  applicateur  selon  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comprend 
une  spirale  élastique  (S),  comportant  au  moins 
deux  brins,  dont  la  base  est  située  au  voisinage 

10  du  fond  (404)  du  récipient  (402)  et  est  fixée  à  ce 
fond,  et  dont  l'extrémité  opposée  est  solidaire  de 
l'élément  agitateur  (A,  413)  qui  est  traversé  libre- 
ment  en  rotation  par  la  tige  (411)  de  l'organe 
applicateur,  tout  en  étant  lié  en  translation  à  cette 

15  tige,  l'agencement  étant  tel  que  lorsque  l'ensem- 
ble  applicateur  est  au  repos,  le  capuchon  (408)  se 
trouvant  en  place  sur  le  récipient,  l'élément  agita- 
teur  se  trouve  engagé  et  maintenu  en  translation 
sur  la  tige  (411)  juste  au-dessus  de  l'organe  appli- 

20  cateur  (412),  du  côté  du  fond  de  récipient,  tandis 
que,  lorsque  le  capuchon  (408)  est  retiré,  le  retrait 
de  la  tige  (411)  assure  l'entraînement  en  transla- 
tion  de  l'élément  agitateur  (A,  413)  et  permet  le 
déploiement  longitudinal  de  la  spirale  (S)  qui  pro- 

25  voque  simultanément  la  rotation  de  l'élément  agi- 
tateur,  lequel  reste  dans  le  récipient  lorsque 
l'organe  applicateur  (412)  en  est  retiré. 

10.  Ensemble  applicateur  selon  la  revendication  9, 
30  caractérisé  par  le  fait  que  la  spirale  (S)  et  l'élé- 

ment  agitateur  (A,  413)  forment  une  seule  pièce 
réalisée  en  matière  plastique,  en  particulier  par 
moulage. 
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